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Question écrite n° 50067

Texte de la question

M. Alain Rodet attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à l'industrie sur l'émission récente de timbres-poste à
l'effigie de Charles Lindbergh. Le choix de cet aviateur comme figure sportive du siècle ne semble pas tenir
compte de son engagement public en faveur des théories hitlériennes durant la Seconde Guerre mondiale. Reçu
à plusieurs reprises par les dirigeants nazis, et décoré de la croix de service de l'aigle, Charles Lindbergh fut en
effet un ardent partisan des thèses nationales-socialistes, s'opposant par ailleurs avec véhémence à l'entrée en
guerre des Etats-Unis. En conséquence, il lui demande quels ont été les critères retenus par l'administration
postale pour arrêter un tel choix.

Texte de la réponse

Le timbre émis par La Poste commémorant la première traversée de l'Atlantique en monoplan fait partie du bloc
« sport », premier thème de la série « le siècle au fil du timbre » dont la particularité est de proposer aux
Français de choisir les évènements ayant marqué le siècle et de réaliser en timbre ceux qui auront obtenu les
meilleurs suffrages. Le questionnaire soumis au vote a été élaboré par un institut auprès d'un panel représentatif
des Français. Dans cette logique, La Poste s'est engagée à respecter scrupuleusement les résultats de la
démarche liée à ce vote. Ainsi, lors de la consultation de l'automne dernier, plus de 600 000 votants ont désigné
dans le catégorie « aventures de légende », la traversée de l'Atlantique en monoplan devant la traversée de
l'Atlantique à la rame, la première ascension de l'Everest et le tour du monde en ballon. C'est avant tout l'exploit
réalisé en 1927 que les Français ont voulu saluer tel qu'il reste dans les mémoires plus de soixante-dix ans
après avoir été accompli. La série « sport » est destinée à commémorer les grands évènements sportifs et non
la personnalité de leur auteur. L'illustration du timbre associe donc le portrait de Charles Lindbergh avec son
équipement d'aviateur et son avion le « Spirit of Saint-Louis. »
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